
Mouvement intra-départemental
Depuis toujours, le SE-Unsa Lozère revendique des règles et procédures claires, connues de

tous et appliquées à tous de la même façon.
Des améliorations ont été apportées lors du mouvement 2014 (accès possible, à Titre Provisoire, sur les
postes fléchés langues - hors cursus bilingues - dès la 1ère phase du mouvement pour les enseignants
ne remplissant pas les conditions requises). Pourtant, les contraintes liées notamment au blocage de
supports pour les stagiaires et à la poursuite du fléchage de nouveaux postes pour les langues, rendent la
mobilité de plus en plus difficile.
A cela s’ajoute une réponse inadaptée (bonification de 1000 points) à la véritable question posée par la
prise en compte des situations liées au handicap pour certains collègues.

108 heures / APC / … faisons confiance aux enseignants !
L’organisation du temps de service des enseignants a évolué ces dernières années.

Les enseignants sont submergés de réunions ou concertations diverses.
La tentation est forte pour l’Administration d’en demander toujours plus, fixant des cadres parfois très
contraignants, ce qui suscite une sensation justifiée de « flicage » …
Les enseignants lozériens sont des fonctionnaires responsables, attachés plus qu’ailleurs au Service
Public d’Education.
Le SE-Unsa demande que l’Administration leur fasse confiance !     

Direction d’école et aide administrative
Grâce à l’action nationale du SE-Unsa, des améliorations ont été actées dans le cadre des

négociations récentes (le régime des décharges va évoluer lors des rentrées 2015 et 2016. Des
allègements sont aussi intervenus concernant les APC).
Mais notre revendication d’un secrétariat administratif pérenne demeure.
En Lozère, 15 CUI sont consacrés « à l’Aide à la Direction d’Ecole ». C’est nettement insuffisant !
Le SE-Unsa a néanmoins obtenu qu’ils soient prioritairement affectés dans les écoles de 3 classes qui ne
disposent pas d’une décharge de service.

Formation initiale et continue
L’école change, le métier évolue. Le SE-Unsa Lozère revendique une formation effectivement

adaptée aux besoins des enseignants.
Pour les débutants, la formation initiale doit véritablement les préparer à la réalité du métier dans un
département rural.
Pour les titulaires, la formation continue doit être accessible à tous, dans des conditions
satisfaisantes (pas de formations le mercredi après-midi par exemple !), et répondre à leurs attentes. 
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instit / PE de Lozère

Du 27 novembre au 4 décembre
Je vote SE-Unsa

Vous informer,
vous conseiller, vous défendre .
Garantir la transparence et l’équité .
S’opposer mais aussi proposer .
C’est notre engagement !

En savoir plus > http//sections.se-unsa.org/48/

Temps partiels
Ces dernières années, le SE-Unsa Lozère s’est battu pour que l’Administration accepte les

temps partiels à 80%. Cela a enfin été possible cette année.
Si le SE-Unsa s’en félicite, il renouvelle sa demande d’une réflexion globale sur ce dossier (calendrier à
revoir, critères d’attribution à clarifier, information individuelle des décisions dans des délais acceptables, ...)
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